4

C O R I O L I S   I N F R A S T R U C T U R E S
ASSOCIATION DE COMMUNES POUR LA POLITIQUE CULTURELLE

DANS L'AGGLOMERATION DE FRIBOURG

Projet de statuts du 29 septembre 2005
Commentaire

Tenant compte du fait que la gestion des nouvelles infrastructures culturelles sera confiée à une fondation, le comité de pilotage a estimé qu'il n'était pas opportun de créer une nouvelle association de communes distincte qui ne servirait, une fois les constructions achevées, qu'à faire transiter les fonds alloués par l’association de communes pour le financement de la politique culturelle dans l’agglomération de Fribourg (Coriolis Finances) vers la fondation, sans exercer un réel pouvoir de décision. Le présent projet propose par conséquent une refonte des statuts de Coriolis Finances, qui devient "Coriolis Infrastructures", association de communes pour la politique culturelle dans l'agglomération de Fribourg, prenant en charge l’exploitation de deux nouvelles infrastructures et récoltant des fonds à cet effet, notamment auprès du casino. Cette simplification des structures juridiques répond aussi partiellement aux critiques par lesquelles le Service des communes et certains conseillers généraux ont reproché au Comité de pilotage d'avoir choisi un organigramme trop compliqué. A noter que cette modification des statuts devra non seulement être soumise aux législatifs communaux en application de l'article 113 alinéa 1 LCo (modification essentielle), mais encore recueillir l'unanimité des communes selon l'article 113 alinéa 1bis LCo, puisque l'association reprend une nouvelle tâche.

	Chapitre premier : Dispositions générales

	
	

	
	

	1.
Nom et communes membres
	1Les communes membres de l'association Coriolis Infrastructures, association de communes pour la politique culturelle dans l’agglomération de Fribourg, sont Fribourg, Villars-sur-Glâne, Givisiez, Granges-Paccot et Corminboeuf.

	
	

	
	

	
	2D'autres communes peuvent adhérer aux conditions prévues par l'article 20.

	
	

	
	

	2.
Buts et tâches
	1L'association a pour but la réalisation et l’exploitation de deux nouvelles infrastructures culturelles (ci-après : infrastructures) : 

	
	

	
	a)
à Fribourg, une salle de spectacles, vouée principalement à l'accueil de productions artistiques (concerts symphoniques, opéras, théâtres);

b)
à Villars-sur-Glâne, un centre de création des arts scéniques (Espace Nuithonie), destiné en priorité à la production et à la coproduction de spectacles dans la région fribourgeoise.

	
	

	
	2Elle récolte des fonds à cet effet et les affecte à la culture conformément au règlement prévu par l'article 5.

	
	

	
	

	3.
Siège
	Le siège se trouve à Fribourg.

	
	

	
	

	
	

	Chapitre II : Ressources

	
	

	
	

	4.
Ressources ordinaires


	1L'association bénéficie des contributions des communes membres.

	
	

	
	2Elle peut recevoir tous dons et subventions conformes à ses buts.

	
	

	
	

	5.
Apports du casino
	1L'association reçoit les montants qui lui reviennent d'après la convention passée avec la société concessionnaire pour l'exploitation d'un casino dans l'agglomération de Fribourg.

	
	

	
	2 L'association reprend les droits et obligations des communes découlant de dite convention ainsi que le Fonds culturel de l'agglomération de Fribourg (ci-après : le Fonds culturel) dont le règlement est agréé par la commission fédérale des maisons de jeu.

	
	

	
	3Elle peut aussi participer au capital-actions de la société exploitant le casino jusqu'à concurrence de 5 % au maximum, pour obtenir des dividendes.

	
	

	
	

	
	

	Chapitre III : Organisation

	
	

	
	

	6.
Principe
	1Les organes de l'association sont l'assemblée des délégués, le comité de direction et les contrôleurs des comptes.

	
	

	
	2 L'exploitation des infrastructures est confiée à une fondation, par une convention soumise à l'approbation de l'assemblée des délégués. La convention définit un mandat de prestations qui devra fixer notamment le montant maximal et la nature de la subvention annuelle pour chaque infrastructure.

	
	

	
	

	7.
Assemblée des délégués
	1L'assemblée est composée de dix-neuf délégués disposant chacun d'une voix. Fribourg a droit à huit délégués; Villars-sur-Glâne en a cinq; Givisiez, Granges-Paccot et Corminboeuf en désignent chacune deux.

	
	

	
	2En cas d'égalité lors d'un vote, le président de l'assemblée départage.

	
	

	
	3L'assemblée des délégués est convoquée au moins deux fois par année pour décider du budget de l'année suivante et approuver les comptes et le rapport de gestion de l'année précédente. D'autres réunions peuvent avoir lieu si le comité de direction ou trois communes membres le demandent.

	
	

	
	4Le comité de direction adresse la convocation à chaque Conseil communal au moins trente jours à l'avance, avec l'ordre du jour, les documents à adopter et des commentaires explicatifs. L'ordre du jour ne peut plus être modifié ensuite sans l'accord de toutes les communes membres. Les propositions de modification du budget doivent être adressées par écrit au moins quinze jours avant l'assemblée au comité de direction et aux autres communes membres.

	
	

	Commentaire
	Le nombre de délégués a été augmenté à dix-neuf afin de permettre une meilleure représentation des divers partis et tendances politiques. Selon la volonté exprimée par le Conseil communal de la Ville de Fribourg, celle-ci reçoit par ailleurs une représentation un peu plus importante, compte tenu de sa part prépondérante dans la répartition des charges. 

	
	

	
	

	8.
Comité de direction
	1Le comité de direction est composé de six membres, dont un conseiller communal de chacune des communes membres. 

	
	

	
	2Le président du comité de direction préside également l'assemblée des délégués.

	
	

	
	3Le comité de direction nomme le gestionnaire du Fonds culturel de l'agglomération fribourgeoise et décide, sur proposition du gestionnaire, des attributions effectuées par le Fonds.

	
	

	
	4Le gestionnaire du Fonds culturel de l'agglomération fribourgeoise est aussi le secrétaire du comité de direction.

	
	

	
	5Le président et le secrétaire du comité de direction engagent l'association par leur signature collective à deux.

	
	

	Commentaire
	La composition du comité de direction est arrêtée à six membres pour que chacune des cinq communes membres puisse y être représentée, la présidence étant usuellement attribuée au Préfet. Les statuts évitent par ailleurs de répéter les règles qui découlent déjà de la loi sur les communes (désignation du président : art. 116 
al. 2 LCo; compétences du comité : art. 119 LCo ; le président départage en cas d’égalité : art. 120 et 64 al. 3 LCO).

	
	

	
	

	9.
Dispositions supplétives
	L'organisation de l'association est au surplus régie par les articles 114 à 126 de la loi sur les communes.

	
	

	
	

	
	

	Chapitre IV : Investissements

	
	

	
	

	10.
Réalisation des infrastructures par les communes sièges
	1Les communes sièges réalisent les infrastructures sur leur terrain, en leur nom et sous leur responsabilité, mais pour le compte de l’association et conformément à son but. La propriété des infrastructures reste aux communes sièges.

	
	

	
	2Les communes sièges suivent le programme architectural défini par le comité de pilotage de l’entente intercommunale du 
13 décembre 1999 relative à la réalisation et à l’exploitation d’infrastructures culturelles dans l’agglomération de Fribourg 
(ci-après : comité de pilotage). D’éventuelles modifications de ce programme doivent être approuvées par le comité de direction.

	
	

	
	3Le comité de direction est représenté dans les commissions de planification et de bâtisse des communes sièges.

	
	

	
	4 Dès l’achèvement de la construction mais au plus tard le 
1er janvier 2006 pour l’Espace Nuithonie et le  31 décembre 2008 pour la salle de spectacles de Fribourg, les communes sièges soumettent au comité de direction, pour approbation par l’assemblée générale des délégués, le décompte final du coût de leur investissement. 

	
	

	Commentaire
	Cette disposition reproduit la situation actuelle : suite à l’opportunité qui s’est présentée à la fin de l’année 2002 de pouvoir intégrer la salle Mummenschanz au projet de l’Espace Nuithonie, la Commune de Villars-sur-Glâne réalise cette infrastructure en son nom mais pour le compte de la future association. Après que de nombreuses autres solutions ont été examinées, il est apparu que cette manière de procéder est la plus simple et donne satisfaction : elle est donc maintenue pour la salle de spectacles de Fribourg.

	
	

	
	

	11.
Intérêts intercalaires
	1La commune de Fribourg soumet au comité de direction, pour approbation, un décompte annuel des intérêts intercalaires. La commune de Villars-sur-Glâne soumet son décompte d’intérêts intercalaires au comité de direction, pour approbation, au plus tard le 1er janvier 2006. Les intérêts intercalaires sont calculés au taux effectif, mais au maximum de 3 % l’an.

	
	

	
	2Après l’approbation des décomptes, les intérêts intercalaires sont pris en charge par le Fonds culturel, qui verse un montant équivalent à la commune siège. Dans la mesure où la fortune du Fonds culturel ne permet pas ce remboursement, les intérêts intercalaires sont ajoutés au coût de l’investissement.

	
	

	Commentaire
	Il a toujours été convenu que les communes sièges bénéficieraient du versement d’un intérêt intercalaire sur leurs investissements, jusqu’au versement des participations des autres communes. Le versement de cet intérêt est pris en considération dans la planification financière à cinq ans du Fonds culturel. Il correspond aux critères d’affectation prévus par le règlement du Fonds culturel, modifié par le Comité de direction de Coriolis Finances le 
3 mai 2004. Cette modification a été  approuvée par l’assemblée des délégués le 28 juin 2004 et par la Commission fédérale des maisons de jeu le 19 juillet 2004.

	
	

	
	

	12.
Participations des communes membres
	1Après déduction des participations de tiers (art. 13), le coût de l’investissement réalisé pour chaque infrastructure est réparti de la manière suivante :
a)
un quart reste à la charge de la commune siège ;
b)
les trois quarts sont répartis entre les cinq communes membres proportionnellement à leur population légale au 
31 décembre 2002 (Fribourg : 68.35 % ; Villars-sur-Glâne : 
19.24 % ; Givisiez : 4.47 % ; Granges-Paccot : 4.38 % ; Corminboeuf : 3.56 %).

	
	

	
	2Toutefois, après la déduction des participations de tiers et sous réserve de l’alinéa 3, la Ville de Fribourg supportera seule tout dépassement du montant maximal de Fr. 30.0 mios admis pour l’investissement net réalisé sur son territoire.

	
	

	
	3L’évolution du coût de la construction (base : indice zurichois au 
1er avril 2004) et la prise en compte d’éventuels intérêts intercalaires (art. 11 al. 3) ne sont pas considérés comme des dépassements.

	
	

	Commentaire
	Un dépassement éventuel est déterminé par le coût net de l’investissement (coût maximal admis pour l’investissement brut : Fr. 35.0 mios, moins la subvention cantonale de Fr. 5.0 mios), car les accords passés dans le cadre de la convention d’entente intercommunale, pour la clé de répartition des investissements, portent sur des investissements nets. Il en va de même pour les demandes de crédit (voir commentaire de l’art. 13). Les autres participations de tiers, y compris les aides financières éventuelles du Fonds d’équipement touristique, pourront en revanche être imputées sur un éventuel dépassement.

	
	

	
	

	13.
Participations de tiers
	1Les subventions cantonales versées pour chaque infrastructure, y compris les aides financières qui pourraient notamment être allouées par le Fonds d’équipement touristique, sont payées à la commune siège et portées en déduction de l’investissement brut afférent à l’infrastructure en cause.

	
	

	
	2Toutes autres participations versées par des tiers sont portées en déduction de l’investissement afférent à chaque infrastructure proportionnellement au coût de l’investissement brut admis pour chacune d’elles par le comité de pilotage, soit 74.9 % pour la salle de spectacles de Fribourg (Fr. 35.0 mios) et 25.1 % en faveur de l’Espace Nuithonie (Fr. 11.74 mios).

	
	

	Commentaire
	La subvention cantonale  proprement dite, prévue par la législation sur les affaires culturelles, est promise par le Conseil d’Etat. Elle peut donc être déduite du coût des investissements qui doit faire l’objet d’une demande de crédit auprès des conseils généraux et des assemblées communales, selon la clé de répartition fixée par l’article 12. A noter que cette subvention cantonale englobe le don versé par la Loterie romande, puisque l’Etat a imposé ce mode de financement. Les autres participations de tiers restent aléatoires en l’état du dossier et ne peuvent donc être prises en compte pour les demandes de crédit.

	
	

	
	

	
	

	

	Chapitre V : Dépenses de fonctionnement

	
	

	
	

	14.
Nature des charges
	1Les charges de l'association englobent les frais de ses organes et le montant annuel mis à disposition de la fondation chargée d'exploiter les infrastructures.

	
	

	
	2L’association supporte en outre tous les frais d’entretien, de réparation et d’assurance relatifs aux infrastructures, dans la mesure où ces frais ne sont pas mis à la charge de la fondation chargée de leur exploitation, selon la convention prévue à l’article 6 alinéa 2.

	
	

	
	

	15.
Répartition des charges
	1Les communes membres versent à l'association une contribution annuelle proportionnelle à leur population légale arrêtée à la fin de l’année précédente, à raison de Fr. 10.- par année et par habitant. Cette somme sera portée à Fr. 20.- par année et par habitant dès que la salle de spectacles de Fribourg sera mise en exploitation.

	
	

	
	2Les communes membres versent en outre une contribution de 
Fr. 1.- par année et par habitant, qui passera à Fr. 2.50 par année et par habitant dès la mise en exploitation de la salle de spectacles de Fribourg. Cette contribution est  affectée à la couverture des dépenses prévues par l’article 14 alinéa 2.

	
	

	
	3Le comité de direction peut exiger de chaque commune des acomptes sur le montant de sa contribution. 

	
	

	Commentaire
	Etant donné que l’association n’assume aucuns frais financiers, seuls les déficits d’exploitation des deux infrastructures doivent être pris en considération, en plus des frais de fonctionnement internes de l’association. Selon le cahier des charges remis aux candidats lors de la mise au concours du poste de Directeur des deux nouvelles infrastructures, il faut prévoir un déficit d’exploitation annuel de 
Fr. 850'000.- pour la salle de spectacles de Fribourg et de 
Fr. 1'200'000.- pour l’Espace Nuithonie, soit un montant de 
Fr. 2'050'000.- par année. Après déduction de la subvention attendue de Coriolis Promotion (Fr. 170'000.- par année) et de l’apport du casino (Fr. 700'000.- par année), il reste une somme de Fr. 1'180'000.- par année à couvrir par l’association.
La population légale des cinq communes membres s’élevait à 48’220 habitants au 31 décembre 2003. Une contribution de Fr. 20.- par habitant  correspond donc à Fr. 964'400.-. Une telle somme ne sera suffisante que si les apports du casino ou la population augmentent comme cela est espéré.

	
	

	
	En cas de besoins supplémentaires imprévus de la fondation assumant l’exploitation des infrastructures, la limite d’endettement prévue à l’article 17 devrait être suffisante pour pallier à ces besoins de trésorerie.

	
	

	
	A noter que la fixation d'un montant déterminé dans les statuts constitue aussi une garantie de pérennité pour la politique culturelle. Les communes ne pourront en effet pas réduire leur contribution sans modifier les statuts. Une telle modification est essentielle (art. 111 litt. h LCo) et requiert la majorité qualifiée prévue par l'article 113 alinéa 1 LCo.

	
	

	
	

	
	

	Chapitre VI : Autres règles financières

	
	

	
	

	16.
Capital social
	1Les communes membres versent chacune un montant de Fr. 10’000.- pour constituer le capital social de l'association.

	
	

	
	2Le montant du capital social peut être augmenté par une décision de l'assemblée des délégués, chaque commune membre souscrivant une part égale.

	
	

	
	

	17.
Limite d'endettement
	L'association peut contracter un emprunt de trésorerie jusqu'à concurrence de 2 mios de francs.

	
	

	Commentaire
	Un emprunt de trésorerie jusqu’à 2 mios de francs se justifie pour assumer d’éventuelles réparations urgentes ou d’autres besoins financiers imprévus de la ou des fondations chargées de l’exploitation des infrastructures.

	
	

	
	

	18.
Referendum financier facultatif
	Les dépenses d'investissement supérieures à Fr. 5'000'000.- peuvent faire l'objet d'un référendum financier facultatif selon l'article 123bis de la loi sur les communes.

	
	

	Commentaire
	Puisque les infrastructures sont réalisées par les communes sièges pour le compte de l’association, celle-ci n’aura en principe pas d’investissement à réaliser à court et moyen terme. L’article 111 alinéa h bis LCo impose cependant l’indication dans les statuts d’un montant à partir duquel les dépenses sont soumises au referendum facultatif. Le montant de 5 mios de francs semble adéquat compte tenu des ressources de l’association et de l’éventualité, à long terme, d’une reprise des deux infrastructures par l’association ou de la réalisation d’une autre infrastructure.

	
	

	
	

	Chapitre VII : Dispositions finales

	
	

	
	

	19.
Participation au Théâtre des Osses
	1Au 1er janvier 2006, la commune de Givisiez recevra des autres communes membres la participation unique convenue à l’investissement de Fr. 100'000.- consenti par elle pour le Théâtre des Osses.

	
	

	
	2Cette participation s’élève à Fr. 51'262.- pour Fribourg, Fr. 14'430.- pour Villars-sur-Glâne, Fr. 3'284.- pour Granges-Paccot et 
Fr. 2'670.- pour Corminboeuf.

	
	

	
	

	20.
Adhésion
	1Toute commune fribourgeoise peut adhérer à l'association, à condition de verser une participation correspondant à une prise en charge équitable des investissements.

	
	

	
	2La composition de l'assemblée des délégués sera adaptée en tenant compte de l'importance de la population légale de la commune qui adhère à l'association et du fait que les communes sièges des infrastructures doivent avoir ensemble au moins la moitié des délégués.

	
	

	
	3L'accord d'adhésion et les modifications des statuts qui en découlent sont soumis à l'approbation de l'assemblée des délégués ainsi qu'à celle des trois quarts des communes membres de l'association, dont la population légale doit en outre être supérieure aux trois quarts de la population légale de toutes les communes membres.

	
	

	
	

	21.
Sortie
	1Une commune peut sortir de l'association en observant un délai de cinq ans pour la fin d'une année civile, au plus tôt pour le 
31 décembre 2025.

	
	

	
	2La commune sortante doit régler sa part aux dettes non couvertes en cas de liquidation.

	
	3Elle n'a aucun droit à l'avoir social.

	
	

	Commentaire
	Une adhésion pour une durée minimale de vingt ans et un  délai de sortie de cinq ans sont  nécessaires pour planifier une politique culturelle sur des bases suffisamment stables, compte tenu notamment de l’importance des investissements consentis. 

	
	

	
	

	22.
Dissolution
	L'association est dissoute par décision unanime des communes membres.

	
	

	23.
Liquidation
	1Les dettes de l'association éventuellement non couvertes par la liquidation de ses actifs sont réparties entre les communes membres proportionnellement à leur population légale.

	
	

	
	2Après le règlement des dettes, le produit éventuel de la liquidation sert à rembourser, sans intérêts, le montant de la participation des communes au capital social, un solde éventuel étant versé à l'association pour la promotion des activités culturelles.

	
	

	
	3Le règlement du Fonds culturel est réservé.

	
	

	
	

	24.
Entrée en vigueur
	La modification des statuts de « Coriolis Finances, association de communes pour le financement de la politique culturelle dans l’agglomération de Fribourg », devenant « Coriolis Infrastructures, association de communes pour la politique culturelle dans l’agglomération de Fribourg », prend effet au 1er janvier 2006.
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